
Les aides publiques à la formation à disposition en 2023 

 

De nombreuses aides existent pour les demandeurs d'emploi en facilitant l'accès à 
des formations professionnelles cruciales pour la reprise d'une activité. Lors de cette 
étape souvent ardue vers l'emploi, les demandeurs d'emploi disposent d'un éventail 
d'aides spécifiques. 

Parmi ceux-ci, on distingue l'Aide Individuelle à la Formation (AIF), qui offre un appui 
financier direct, l'utilisation du Compte Personnel de Formation (CPF), permettant 
aux demandeurs d'emploi d'utiliser leurs crédits pour financer leur formation, et le 
Programme Régional de Formation (PRF), qui bénéficie d'un financement du conseil 
régional. Le pré-requis pour bénéficier de l'une ou de plusieurs de ces aides et de 
rechercher sa formation sur https://candidat.pole-emploi.fr/formations/accueil.  

L'un des objectifs majeurs de ces aides financières est d'assurer que chaque 
demandeur d'emploi soit pleinement équipé pour trouver ou retrouver un travail. 
Cette préparation implique fréquemment l'acquisition ou le renforcement de 
compétences afin de répondre aux exigences des employeurs. Les différents 
organismes acteurs de l'aide à la recherche d'emploi comme la région ou Pôle 
Emploi jouent ainsi un rôle financier significatif en soutenant les demandeurs 
d'emploi dans leur accès à la formation. 

La formation choisie doit être en adéquation avec votre projet professionnel et être 
reconnue dans le domaine visé, que ce soit la santé, le tertiaire, l'artisanat ou autre. 
La demande d'aide pourra permettre au demandeur d'emploi de prendre en charge 
l'intégralité des frais de formation ou de compléter le reste à charge, pourvu que 
cette formation soit cohérente avec votre Projet Personnalisé d'Accès à l'Emploi 
(PPAE). 

 

https://candidat.pole-emploi.fr/formations/accueil
https://walter-learning.com/sante

